
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Keine Einschränkung
Akteure Misiego, Céline (VD, pda/pop), Waadt
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Buchwalder, Mathias
Denz, Andrea
Porcellana, Diane

Bevorzugte Zitierweise

Buchwalder, Mathias; Denz, Andrea; Porcellana, Diane 2024. Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik: Waadt, 2015 - 2022. Bern: Année Politique Suisse, Institut für
Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am
20.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Wahlen

1Wahlen in kantonale Regierungen

5Eidgenössische Wahlen

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
SRF Schweizer Radio und Fernsehen

ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
RTS Radio Télévision Suisse

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Wahlen in kantonale Regierungen

Le Parti socialiste vaudois limite à trois le nombre de mandats pour les membres de
l'exécutif cantonal. Ses ministres actuels, Pierre-Yves Maillard et Anne-Catherine Lyon
ont déposé une demande de dérogation afin de prendre part à l'élection du Conseil
d'Etat vaudois. La ministre sortante a retiré sa requête suite au préavis du comité
directeur de son parti ainsi qu'à l'opposition manifestée par les Jeunes socialistes et le
corps enseignant. La demande de Pierre-Yves Maillard a été acceptée, il peut briguer un
quatrième mandat. A ses côtés, figurent les conseillères d'Etat sortantes Nuria Gorrite
(ps) et Béatrice Métraux (verts). Sur ce ticket rose-vert concourt également la
conseillère nationale socialiste Cesla Amarelle. Le souhait de la gauche est de conserver
la majorité au gouvernement cantonal. L'alliance élargie souhaitée par le PLR avec l'UDC
et les Vert'libéraux ne voit pas le jour en raison du refus du Parti agrarien de s'associer
avec les Vert'libéraux. Les Vert'libéraux lancent François Pointet comme candidat. Le
PLR et l'UDC font alors front commun. Les trois membres sortants Jacqueline de
Quattro (plr), Pascal Broulis (plr) et Philippe Leuba (plr) se présentent avec le conseiller
national Jacques Nicolet (udc). L'UDC envisage d'occuper le siège laissé vacant par
Anne-Catherine Lyon, il veut ainsi reconquérir le siège perdu en 2011 suite au décès de
Jean-Claude Mermoud. Comme autres prétendants et prétendantes, se trouvent sur la
liste «Alliance du Centre» Serge Melly (vaud libre) et Sylvie Villa (pdc). Sur la liste
«Ensemble à Gauche», figurent Céline Misiego (pop), Hadrien Buclin (solidaritéS) et
Yvan Luccarini (décroissance-alternatives). Dernier candidat en lice, Guillaume Morand
pour le Parti de rien. 
Avec leur slogan «unis pour vous», l'alliance de droite tente de convaincre l'électorat
PLR que Jacques Nicolet est un candidat adéquat. Le soutien PLR est indispensable
pour l'élection de ce dernier et pour obtenir une majorité de droite à l'exécutif. De
l'autre côté de l'échiquier politique, le programme est présenté et s'axe sur le
développement de la mobilité, une économie performante et socialement responsable
et la réintroduction des loutres par exemple. Dans la lignée de Philippe Leuba et de
Nuria Gorrite, Jacqueline de Quattro, Pascal Broulis et Béatrice Métraux utilisent pour
cette campagne également le réseau social Facebook pour créer un lien de proximité
avec leurs abonnées et abonnés. 
Un sondage effectué par la RTS auprès de 1890 personnes (marge d'erreur 3.38%) place
Cesla Amarelle, créditée par 41% des intentions de vote, comme remplaçante de la
socialiste sortante. Jacques Nicolet aurait 34% des intentions de vote et tous les
ministres sortants en course devraient ressortir dans le même ordre qu'en 2012. La
campagne politique est tranquille. La solidarité entre les membres sortants en course,
la mise en avant de leur collégialité et du succès du «compromis dynamique» durant la
campagne a pour effet d'anesthésier tout débat. 

Pour les sept sièges à repourvoir, la participation est de 40.1% et la majorité absolue
fixée à 82'804 voix. Arrive en tête le PLR Pascal Broulis avec 100'051 suffrages. Il est
suivi par quatre autres sortants, Pierre-Yves Maillard avec 99'200 voix, Jacqueline de
Quattro 93'378 suffrages, Philippe Leuba 92'188 suffrages et finalement Nuria Gorrite
avec 91'792 voix. La conseillère d'Etat Béatrice Métraux ne passe pas la rampe de la
majorité absolue avec un total de 79'631 voix. Cesla Amarelle comptabilise  72'138 voix
et Jacques Nicolet arrive derrière avec 66'799 voix. Les autres candidates et candidats
obtiennent un score de 14'137 voix pour Guillaume Morand, 13'875 voix pour François
Pointet, 11'972 suffrages pour Sylvie Villa, 10'492 voix pour Céline Misiego, 10'085 voix
pour Hadrien Buclin, 10'028 suffrages pour Serge Melly et 9'595 voix pour Yvan
Luccarini. Ainsi, le PLR et le Parti socialiste assurent, sans grande surprise, les sièges de
leurs ministres sortants. Le siège vert n'est pas préservé au premier tour. Le sondage
avait raison quant à la succession du siège socialiste, toutefois le score de Jacques
Nicolet est meilleur et Pierre-Yves Maillard n'est pas le favori cette année. Au vu de
l'écart des voix entre Cesla Amarelle et Jacques Nicolet, la bataille pour le siège laissé
vacant s'annonce serrée. Cesla Amarelle pourrait profiter de la présence de Béatrice
Métraux au second tour. 

Pour le second tour, le Parti agrarien accepte de présenter un double ticket avec les
Vert'libéraux pour augmenter les chances de modifier la majorité au gouvernement
cantonal. Isabelle Chevalley (pvl,VD), conseillère nationale, brigue un siège aux côtés de
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Jacques Nicolet. Les Jeunes vert'libéraux apprécient moyennement cette alliance et les
Verts se déclarent même déçus. De vives réactions sont également suscitées à gauche,
accusant ces partis de vouloir maintenant occuper les deux sièges encore libres, alors
que telles n'ont pas été leurs prétentions au premier tour. En raison de son score,
Guillaume Morand retente sa chance. Au centre, Sylvie Villa reçoit l'appui des membres
de Vaud Libre, de l'UDF, du PEV et du PBD pour sa participation au second tour. Pour
convaincre l'électorat de maintenir la majorité de gauche au gouvernement et pour
contrer les ambitions de la droite, la gauche, représentée par Cesla Amarelle et
Béatrice Métraux, communique son programme. Elle s'engage à améliorer le pouvoir
d'achat des Vaudois, à créer des emplois subventionnés de dix à douze mois pour les
chômeurs de plus de 55 ans en vue de réduire le coût de l'aide sociale, à limiter le
poids des primes d'assurance-maladie et à avoir un minimum de logements d'utilité
publique dans les communes. Contrairement au premier tour, la campagne est plus
féroce, surtout en raison de la bataille entre les candidates socialiste et vert'libérale.
Les socialistes tentent de discréditer Isabelle Chevalley, celle-ci s'en prend
particulièrement à Cesla Amarelle. 

Avec une participation de 37.7% au jour du deuxième tour, Béatrice Métraux est élue
avec 78'561 suffrages, ainsi que Cesla Amarelle avec 69'006 voix. L'UDC manque encore
de sièger à l'exécutif cantonal, Jacques Nicolet totalise 62'442 suffrages. Il est suivi de
peu par son alliée Isabelle Chevalley avec 59'775 voix. Guillaume Morand obtient 15'255
voix et Sylvie Villa 10'050. Samuel Bendahan, premier des viennent-ensuite de la liste
socialiste lors des élections fédérales de 2015, occupe le siège de Cesla Amarelle au
Conseil national. Le gouvernement reste donc régi par une majorité rose-verte et les
femmes sont en majorité. Il devra continuer à travailler avec un parlement situé à
droite. 1

En 2022, le départ de trois membres du collège gouvernemental promettait des
élections palpitantes dans le canton de Vaud. Au total, 25 personnes (14 femmes et 11
hommes) se sont lancées dans la course pour les sept sièges du Conseil d'État. Pour la
gauche, il s'agissait de maintenir sa majorité face à la droite. Pour rappel, la population
vaudoise avait élu trois PS, une verte et trois PLR en 2017. En parallèle se jouaient les
élections au Grand Conseil.

Du côté du PLR se posait la question des candidatures de Pascal Broulis (plr) et Philippe
Leuba (plr). Broulis, élu en 2002, aurait pu briguer un cinquième mandat, alors que
Leuba, ministre depuis 2007, était lui éligible à un quatrième mandat. Face à la pression
d'une partie des libéraux-radicaux, qui souhaitaient un renouvellement de leurs élus,
les deux hommes ont finalement renoncé à se porter candidats, évitant des maux de
tête à leur parti. Pour Christelle Luisier (plr), élue en 2020 suite au départ de
Jacqueline de Quattro (plr) pour Berne, la donne était différente. La broyarde a
logiquement souhaité poursuivre son engagement au Château Saint-Maire. La question
de ses colistiers et colistières était plus ouverte, en raison de nombreux.ses
candidat.e.s déclaré.e.s. Devant le congrès, Isabelle Moret (plr), présidente du Conseil
national en 2020, et Frédéric Borloz (plr), son collègue à la chambre basse et ex-syndic
d'Aigle, ont été préféré.e.s à Sergei Aschwanden (plr), député et ancien judoka de
niveau international, et Alexandre Berthoud (plr), député et ex-président de la
puissante commission des finances du Grand Conseil. Pressenti un temps parmi les
papables, le conseiller national Laurent Wehrli (plr) a renoncé à se présenter au vu du
pléthore de candidat.e.s. Le PLR a misé sur un ticket à trois, malgré les discussions au
sein du parti sur la possibilité de viser un quatrième siège. Ne voulant pas donner
l'impression d'avoir les yeux plus gros que le ventre, le parti a finalement écarté cette
option.
La troisième sortante à ne pas rempiler était la verte Béatrice Métraux. Élue en 2011 lors
de l'élection complémentaire faisant suite au décès de Jean-Claude Mermoud (udc),
Métraux avait permis à la gauche de reprendre une majorité qu'elle n'a pas lâchée
depuis. Dès l'annonce de son retrait, le député yverdonnois Vassilis Venizelos s'est
profilé comme candidat. Au vu de leurs succès récents dans plusieurs cantons, les
Vert.e.s ont d'abord envisagé un ticket à deux. Mais pour ne pas déclencher une guerre
fratricide avec leurs alliés socialistes, qui aurait pu coûter sa majorité à la gauche, ils
ont finalement plébiscité la candidature unique de Venizelos. Cette réserve de la part
des écologistes a permis de maintenir l'alliance de gauche, qui s'est dénommée
«Plateforme PS-Les Verts» pour la campagne. Le PS avait pour but de faire réélire ses
trois ministres sortantes Nuria Gorrite, en poste depuis 2012, Cesla Amarelle, depuis
2017, et Rebecca Ruiz, élue en 2019, à la suite du départ de Pierre-Yves Maillard (ps).
L'ambition de la gauche, mis à part conserver sa majorité au Conseil d'État, consistait à
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augmenter sa délégation au Grand Conseil, où la droite était majoritaire. Les pontes des
partis ont donc misé sur une stratégie conservatrice dans la course à l'exécutif pour
mieux s'attaquer au législatif.
Avec les trois partis gouvernementaux qui campaient sur leurs positions, la presse s'est
plainte d'un manque d'ambition et d'une campagne jouée d'avance. Cependant,
d'autres formations avaient les dents longues et espéraient bien se faire une place au
sein du collège. À commencer par l'UDC qui voulait faire son retour dix ans après le
décès de Mermoud. Pour cela, le parti agrarien a misé sur le conseiller national Michaël
Buffat. Quant à eux, les Vert'libéraux, qui voulaient accéder pour la première fois à
l'exécutif, ont lancé Graziella Schaller, cheffe de groupe au Grand Conseil, Cloé Pointet,
benjamine du législatif cantonal, et Jérôme De Benedictis, syndic d'Echandens. Pour les
observateurs et observatrices de la politique vaudoise, un succès des partis de droite
passait inévitablement par des alliances, sans quoi le partenariat rose-vert profiterait
de la désunion de ses adversaires. 
Annoncée en janvier, la grande «Alliance vaudoise» a redistribué les cartes en vue de
l'élection. Regroupant le PLR, l'UDC et le Centre, elle permettait à la droite de rêver de
faire basculer la majorité. Excluant toute alliance avec l'UDC, le PVL n'y a pas pris part.
Ainsi, c'est la centriste Valérie Dittli qui s'est présentée aux côtés des trois candidats
libéraux-radicaux et de Michaël Buffat. Cette alliance avait pour inspiration la stratégie
de la droite fribourgeoise, couronnée de succès en novembre 2021. Président de l'UDC
vaudoise, Kevin Grangier s'est réjoui de ne plus être «la droite la plus bête du monde»,
qualificatif parfois accordé à la droite vaudoise en raison de son incapacité à conclure
des alliances. L'historien et spécialiste du PLR Olivier Meuwly a par ailleurs souligné
qu'il s'agissait d'une alliance cohérente, de par son programme commun. D'autres voix
se sont cependant montrées plus sévères envers l'alliance, jugeant que le vrai enjeu
pour le PLR était une alliance avec les Vert'libéraux, en raison de la dynamique positive
dans laquelle se trouvaient ces derniers lors d'élections dans d'autres cantons. Au
contraire, la section vaudoise du Centre, qui ne comptait même plus de député au
Grand Conseil en fin de législature, ne se trouvait pas dans une spirale positive. C'est la
raison pour laquelle les analystes se sont montrés sceptiques sur l'apport du parti pour
l'alliance. En outre, la presse a fait remarquer que l'UDC ne présentait pas le profil
idoine pour séduire l'électorat de centre-droite avec Michaël Buffat, membre de l'ASIN
et élu le plus à droite de la délégation vaudoise à Berne selon le rating 2020 des
parlementaires fédéraux établi par l’institut Sotomo.
De l'autre côté de l'échiquier politique, Ensemble à Gauche et le POP ont pris part à
l'élection séparément. EàG a présenté Hadrien Buclin, Elodie Lopez, Mathilde Marendaz
et Gabrielle Lima, tandis que Céline Misiego et Vincent Keller aspiraient à un siège sous
la bannière du POP. Les Libres, mouvement regroupant des sans-parti et s'appelant
anciennement Vaud Libre, ont participé à l'élection avec la candidature de Circée
Barbezat-Fuchs. Quant à Guillaume «Toto» Morand, il s'est présenté pour la quatrième
fois au Conseil d'État sous l'étiquette de son «Parti de rien». De plus, trois personnes
se sont portées candidates sur la liste «Alliance des libertés», qui a regroupé plusieurs
mouvements hostiles à la politique sanitaire menée par la Confédération durant la
pandémie. Il s'est agi d'Olivier Pahud, Patrick de Sepibus et Lynn Dardenne, responsable
régionale des «Amis de la Constitution». Ces candidat.e.s ont été qualifié.e.s de
complotistes par le journal Le Temps. Pour terminer, Micaël Metry, sur la liste «Agissons
pour la vie», et Luca Bagiella, sous l'appellation «Consciences citoyennes», ont brigué
un fauteuil de conseiller d'État, avec des chances presque nulles. 

Pendant la campagne, la gauche a sans surprise plaidé en faveur de la continuité. Selon
elle, le bilan de la majorité rose-verte était bon, et, bien que le Grand Conseil soit
majoritairement à droite, il n'y a pas eu de blocages significatifs. Les sortantes
socialistes ont donc voulu surfer sur cette vague pour se faire réélire, d'autant plus
qu'elles ont bénéficié d'une certaine visibilité durant la pandémie: Nuria Gorrite en tant
que présidente du gouvernement, Rebecca Ruiz et Cesla Amarelle comme conseillères
d'État en charge respectivement de la santé et de l'éducation. En outre, la question de
la mobilité a agité les débats durant la campagne. Avec son initiative populaire pour des
transports publics gratuits, la gauche de la gauche a prôné une solution radicale pour
répondre aux défis liés à l'augmentation de la population et des déplacements. Cette
volonté n'était pas partagée par le reste de la gauche, le PS s'exprimant en faveur d'une
baisse des tarifs. Vassilis Venizelos a lui soutenu une «gratuité ciblée» selon les
circonstances et les catégories d'usagers et d'usagères. La droite n'était pas non plus
favorable à une gratuité complète, plaidant plutôt pour des aides pour les jeunes ou
une flexibilisation des prix. Michaël Buffat a souligné que la route et le rail étaient
complémentaires en se positionnant en faveur d'un développement simultané des deux
formes de mobilité. Sur ce point, la gauche a confirmé sa volonté de restreindre l'accès
aux centres-villes pour les automobilistes. Elle a par contre reconnu la nécessité de
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conserver la voiture pour certains types d'usagers et d'usagères, notamment dans
certaines régions moins desservies par les transports publics. Nuria Gorrite a entre
autre déclaré qu'«on ne peut pas reprocher à quelqu'un de prendre sa voiture s'il n'a
pas de véritable alternative», raison pour laquelle il faut continuer à investir, a conclu la
candidate socialiste.
La campagne électorale de «l'Alliance vaudoise» a été marquée par des vidéos publiées
sur le réseau social TikTok, prisé de la jeunesse. Ces clips mettant en scène les
candidates et candidats ont été qualifiés d'audacieux, mais loin d'être réussis, par des
spécialistes en communication interrogé.e.s par 24Heures. Avec la volonté de pousser
de nouvelles électrices et nouveaux électeurs à se rendre aux urnes, plusieurs
candidates et candidats de divers horizons politiques ont fait campagne sur les réseaux
sociaux.
À une dizaine de jours du premier tour, une plainte pénale a été déposée à l'encontre
de Cesla Amarelle. La cheffe du département de la formation aurait tenu des propos
«attentatoires à l'honneur» envers un employé du service public. Celui-ci aurait fait
preuve de brutalité, de sexisme, de mépris et d’homophobie dans le cadre du travail, ce
que la ministre lui a reproché lors d'une séance. L'employé concerné s'est estimé
diffamé par ces propos, et a contesté les actes qui lui ont été reprochés. Cette plainte
a finalement été retirée quelques jours après le second tour. Une deuxième affaire a
éclaboussé Cesla Amarelle avant l'élection. Elle a été soupçonnée d'être intervenue
dans le licenciement d'un enseignant de gymnase accusé de propos problématiques en
termes de sexisme. Au cours de ces événements datant de 2019, elle aurait fait pression
sur un juge cantonal, selon les personnes soutenant le professeur. Dans un article du
Temps, la ministre socialiste a réagi à cette affaire, estimant avoir fait ce qui lui
semblait «juste», lorsque son département a dû licencier «un enseignant pour des
comportements totalement déplacés envers des élèves». S'estimant calomnié par ces
propos, le professeur concerné a déposé plainte. À la suite de ces révélations, le PLR a
fait part de son inquiétude quant à la gestion du département de Cesla Amarelle. Le PS
a dénoncé le comportement du PLR, parlant d'un «coup bas» à l'encontre de sa
ministre, et regrettant le timing douteux de ces accusations. 

Au premier tour, seule Christelle Luisier a atteint la majorité absolue, fixée à 75'000
voix. La payernoise a récolté 75'113 suffrages (50.08%), entraînant dans son sillage
l'alliance de droite. Ses camarades de parti Isabelle Moret (70'875 voix, 47.25%) et
Frédéric Borloz (70'610 voix, 47.07%) ont terminé en deuxième et troisième position.
Porté.e.s par l'alliance, Michaël Buffat et Valérie Dittli ont engrangé des bulletins bien
au-delà de leurs partis respectifs, se retrouvant tous deux en ballotage favorable en vue
du deuxième tour. Le conseiller national UDC a pris la sixième place (59'693 voix,
39.80%) et la candidate du Centre la septième (59'678 voix, 39.79%). Deux candidates
socialistes se sont intercalées entre les membres de l'«Alliance vaudoise». Nuria
Gorrite (70'001 voix, 46.67%) et Rebecca Ruiz (68'817 voix, 45.88%) ont pris les
strapontins numéro quatre et cinq. En revanche, Cesla Amarelle (59'105 voix, 39.40%) a
été décrochée du wagon socialiste, se retrouvant au même niveau que Vassilis
Venizelos (56'502 voix, 37.67%), qui ne bénéficiait pas de la «prime au sortant»,
contrairement à elle. La surprise espérée par le parti vert'libéral ne s'est pas produite.
Ses candidat.e.s n'ont pas atteint la barre des dix pour cent. Graziella Schaller (13'666
voix, 9.11%), Jérôme de Benedictis (13'170 voix, 8.78%) et Cloé Pointet (11'830, 7.89%)
ont navigué dans les mêmes eaux que «Toto» Morand. Comme en 2017, le candidat
indépendant a réalisé un score surprenant, avec 11'850 suffrages (7.90%). Avec des
résultats entre 5 et 7 pour cent, les candidat.e.s d'Ensemble à Gauche étaient encore
en ballotage, alors que les autres aspirant.e.s n'ont pas recueilli suffisamment de voix et
ont été éliminés de la course. La participation s'est montée à 34.25 pour cent.

Au sortir du premier tour, la droite plaçait donc ses cinq candidat.e.s à l'exécutif. Pour
la gauche, il s'agissait de se remobiliser en vue du second tour, notamment en poussant
l'électorat abstentionniste à se rendre aux urnes. Bloc de droite contre bloc de gauche,
c'était le mot d'ordre de ce second tour, car tous les autres candidates et candidats se
sont retirés de la course. Dans l'obligation de se relancer, Cesla Amarelle a annoncé de
nouvelles mesures au sein de son département, destinées à faire souffler le corps
enseignant, «très sollicité durant la pandémie». Le journal le Temps relevait à cet égard
que «la grogne du monde enseignant» expliquait en partie le huitième rang de la
socialiste. De plus, le camp rose-vert a annoncé vouloir introduire la gratuité des
transports publics pour les moins de 25 ans et les plus de 65 ans. Ces propositions
laissaient transparaître une volonté de muscler le ton. En face, l'alliance de droite a
souligné sa solidarité, mais aussi sa diversité. Parmi ses priorités, Michaël Buffat a
notamment insisté sur une baisse de la fiscalité, afin «d'alléger la pression sur la classe
moyenne». Si chacun et chacune des candidat.e.s a pu défendre ses opinions sur divers
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thèmes, la presse s'est en particulier intéressée à Valérie Dittli. Son manque
d'expérience, qui plus est au sein d'un parti très faible dans le canton de Vaud, a été
mis en avant afin de savoir si elle aurait les épaules assez large pour assumer un tel
mandat. La docteure en droit d'origine zougoise a considéré sa jeunesse comme un
atout, soulignant qu'il faut faire de la place aux jeunes générations.

Avec une participation de 37.59 pour cent, le deuxième tour a confirmé le basculement
de la majorité à droite. En récoltant 76'060 voix (46.20%), Cesla Amarelle s'est fait
éjectée de son siège par Valérie Dittli (80'431 voix, 48.86%). À 29 ans, la centriste est
devenue l'une des plus jeunes conseillères d'État de l'histoire suisse. Son colistier
Michaël Buffat a en revanche manqué le coche en terminant en dernière position avec
73'374 suffrages (44.57%). L'UDC doit donc encore patienter pour réintégrer le
gouvernement vaudois. Les Vert.e.s ont conservé leur siège, le nom de Vassilis Venizelos
ayant été couché sur 81'509 bulletins (49.51%). Nuria Gorrite (91'960 voix, 55.70%) et
Rebecca Ruiz (90'566 voix, 55.02%) ont devancé les PLR Isabelle Moret (87'646 voix,
53.24%) et Frédéric Borloz (87'372 voix, 53.08%). La différence entre le nombre de
suffrages de Cesla Amarelle et celui de ses collègues socialistes a confirmé l'hypothèse
d'un vote-sanction à son encontre. 24Heures a souligné que les difficultés liées au
département de la formation ont déjà par le passé coûté leur place à d'autres ministres
socialistes. En effet, Jean Jacques Schwaab (ps), entre 1994 et 1998, et Francine
Jeanprêtre (ps), de 1998 à 2002, n'avaient pas été réélus après une législature à la tête
de ce département. Certes, Anne-Catherine Lyon a fait preuve d'une certaine longévité
entre 2002 et 2017. 
Après l'échec de Cesla Amarelle, le PS a néanmoins souhaité que la droite reprenne ce
département pour la nouvelle législature. Celui-ci est finalement tombé entre les mains
de Frédéric Borloz. Si la gauche est évidemment sortie perdante de l'élection, nombre
d'observateurs et d'observatrices ont également relevé la grande déception pour l'UDC,
qui a amené des voix à l'alliance de droite sans en être récompensé. À l'inverse, le PLR a
été le gagnant de l'élection. Le parti libéral-radical a la possibilité de prendre Valérie
Dittli sous son aile pendant la législature, a écrit le Temps, d'autant plus que celle-ci ne
bénéficie pas du soutien d'un groupe parlementaire au Grand Conseil. En effet, aucun
siège n'est revenu au Centre lors de l'élection au législatif, lors de laquelle la droite a
conservé un avantage sur la gauche.
En définitive, les instances politiques du canton de Vaud penchent légèrement à droite
pour la législature 2022-2027. 3 PLR, 2 PS, un Vert et une élue du Centre composent le
Conseil d'État, présidé par Christelle Luisier. 2

Eidgenössische Wahlen

Im Kanton Waadt wollte bei den Ständeratswahlen das rotgrüne Duo  bestehend aus
Géraldine Savary und Luc Recordon die Wiederwahl schaffen. Beide waren seit 2007 als
erstes rein linkes Ständeratspaar in der Geschichte des Kantons im Amt. Bei den
bürgerlichen Parteien waren die Anstrengungen gross, um diesen historischen Umstand
wieder zu korrigieren. Inklusive der beiden Amtierenden präsentierte sich eine überaus
stattliche Zahl von fünfzehn Anwärterinnen und Anwärtern zur Wahl. Die SVP trat gleich
mit vier Kandidierenden an:   mit Grossrat Michaël Buffat, Kantonalpräsidentin
Fabienne Despot sowie mit den beiden Vertretern der Jungen SVP, Dylan Karlen und
Arthur Petit. Despot und Buffat wurden im Sommer beide in parteiintern und juristisch
kontroverse Affären verwickelt, weshalb sie sich mit etwas angeschlagenem Ruf in den
Wahlkampf begeben mussten. Die GLP präsentierte die amtierende Nationalrätin
Isabelle Chevalley sowie Kommunalpolitiker Laurent Miéville. Die CVP stellte ihre beiden
bekanntesten Kandidaten für den Nationalrat – Claude Béglé und Jacques Neirynck –
auch für den Ständerat auf. Schliesslich stiegen auch die Alternative Linke und die Liste
«Vote Blanc» mit je zwei Anwärtern ins Rennen. Für solidaritéS kandidierte Jean-Michel
Dolivo, für die PdA Céline Misiego und für «Vote Blanc» traten Sonya Grégoire und
Jean-Luc Berkovits an. Mit Spannung wurde aber insbesondere die Nominierung der
FDP erwartet, welcher als einzige Partei realistische Chancen auf einen erfolgreichen
Angriff auf die beiden Amtsinhabern eingeräumt wurde. Lange wurde über eine
Kandidatur von FDP-Staatsrat Pascal Broulis spekuliert. Broulis galt als politisches
Schwergewicht und Hoffnungsträger der Freisinnigen. Alternativ wurde mit Jacqueline
de Quattro ein anderes FDP-Regierungsmitglied ins Spiel gebracht. Auch ihr wurden im
Falle einer Kandidatur gute Chancen zugerechnet. Ein Antreten von Broulis oder de
Quattro hätte aber bedeutet, dass der FDP in den anstehenden Staatsratswahlen ein
wichtiges Zugpferd für die geplante Rückeroberung einer bürgerlichen Mehrheit gefehlt
hätte. In der Tat wollten schlussendlich weder Broulis noch de Quattro ihre
Regierungsarbeit im Kanton aufgeben und verzichteten kurz vor dem Parteitag offiziell
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auf eine Kandidatur. An ihrer Stelle präsentierten die Freisinnigen den amtierenden
Nationalrat Olivier Français als Kandidaten. Dies obwohl die Partei ursprünglich erklärt
hatte, man wolle unbedingt einen Staatsrat portieren. In den Augen der Beobachter
haftete Français' Kandidatur deshalb ein etwas fader Beigeschmack an, da er lediglich
als dritte Wahl erschien. Seine Aussichten waren ausserdem fraglich, weil ihm die
Unterstützung für einen in Anbetracht der Anzahl Kandidierender als fast sicher
geltenden zweiten Wahlgang seitens der anderen bürgerlicher Parteien ungewiss war –
unter anderem, da die FDP weder mit der CVP noch der SVP eine Listenverbindung bei
den Nationalratswahlen eingegangen war. Die SVP machte bereits vor einem zweiten
Wahlgang klar, dass für sie die Unterstützung des gemässigt politisierenden Français
kaum in Frage komme.

Die beiden Bisherigen aus dem linken Lager setzten sich im ersten Durchgang an die
Spitze. Géraldine Savary machte 72'985 Stimmen und Luc Recordon kam auf deren
68'339. Das absolute Mehr von 88'189 Stimmen verpassten aber beide relativ deutlich.
Hinter den Amtierenden folgte FDP-Mann Olivier Français mit 54'439 Stimmen, sowie
die beiden SVP-Anwärter Michaël Buffat mit 32'271 Stimmen und Fabienne Despot mit
29'737 Stimmen. Abgeschlagen waren Isabelle Chevalley (12'625 Stimmen), Claude Béglé
(9'819 Stimmen), Jacques Neirynck (7'590 Stimmen) und Laurent Miéville (6'884
Stimmen). Géraldine Savary und Luc Recordon zeigten sich im Grossen und Ganzen
zufrieden mit dem Resultat. Beide betonten aber, dass die Tücher damit keineswegs im
Trockenen seien. 
Für den zweiten Wahlgang erklärte die FDP, man nehme den Grünen Luc Recordon ins
Visier. Wie abzusehen war, suchten die Freisinnigen nun die Unterstützung der anderen
Parteien für ihre Einer-Kandidatur mit Olivier Français. Sowohl die Christdemokraten
als auch die Grünliberalen, die wie die restlichen Kleinparteien ihre Kandidaturen für
den zweiten Umgang zurückzogen, gaben Français die erhoffte Unterstützung – die GLP
sprach sich zusätzlich jedoch auch für Luc Recordon aus. Die SVP-Delegierten luden
Français ein, sie in einem Referat von seiner Kandidatur zu überzeugen. Letztlich hatte
eine Mehrheit der Delegierten aber kein Gehör für seine Argumentation, weshalb die
SVP dem FDP-Kandidaten die Unterstützung für den zweiten Durchgang verweigerte.
Ihre eigenen Kandidaten zog die Volkspartei aber ebenfalls zurück. Somit kam es zum
erwarteten Dreikampf zwischen Savary, Recordon und Français um die zwei
Waadtländer Ständeratssitze. Im Vergleich zu anderen Kantonen wie Genf, war die
bürgerliche Konkurrenz im Kanton Waadt damit wesentlich konzentrierter – wenn auch
mit fehlender Unterstützung der SVP. Die Sozialdemokratin Savary schien selbst in den
Augen ihrer bürgerlichen Konkurrenten kaum angreifbar. Ob es Français deshalb
schaffen würde, Recordons Mandat zu erobern, schien vor allem vom Support aus CVP-
und SVP-Kreisen abzuhängen. Zudem wurde die Mobilisierung im zweiten Durchgang als
wichtiger Faktor ausgemacht. Man ging davon aus, dass eine tiefe Mobilisierung wohl am
ehesten den beiden Amtsinhabern helfen würde.

Bei einer Wahlbeteiligung von 37% - zwei Prozentpunkte mehr als noch 2011 im
Vergleich zum ersten Wahlgang (43.5%) allerdings deutlich tiefer – gelang Olivier
Français schliesslich, was ihm viele nicht zugetraut hatten: Hinter Géraldine Savary,
welche 81'469 Stimmen erzielte, gelang dem Lausanner Freisinnigen die Wahl mit
78'068 Stimmen. Er verwies damit den amtierenden Ständerat Luc Recordon (74'972
Stimmen) auf den dritten Platz. Der erste grüne Ständerat des Kantons musste damit
nach acht Jahren seinen Sitz wieder freigeben. Da er seinen Nationalratssitz, den er
erobert hätte, der jungen Co-Präsidentin der Grünen, Adèle Thorens Goumaz,
überliess, verabschiedete Recordon sich gleich ganz aus dem Bundeshaus. Mit der
neuen Ständeratsvertretung bestehend aus Géraldine Savary und Olivier Français wird
die Waadt nun – den politischen Machtverhältnissen im Kanton entsprechend – wieder
durch eine Linke und einen Bürgerlichen repräsentiert. 3

1) Résultats 1er tour; Résultats 2nd tour; 24H, 21.8.16; LT, 23.9.16; 24H, 24.12.16; LT, 14.1.17; 24H, 14.2., 25.2., 14.3., 28.3.,
30.3., 31.3., 4.4., 5.4., 11.4., 12.4., 13.4.17; 24H, 15.4.17; 24H, 20.4.17; 24H, 21.4.17; 24H, 22.4.17; LT, 26.4.17; 24H, 1.5.17; 24H,
2.5.17; 24H, 10.5.17; LT, 17.5., 22.5.17
2) LT, 29.1.21; 24H, 5.5.21; Lib, 29.7.21; 24H, LT, 11.8.21; 24H, LT, 13.8.21; 24H, LT, 18.8.21; 24H, LT, Lib, 20.8.21; LT, Lib, 21.8.21;
24H, 23.8.21; LT, 24.8.21; 24H, LT, 26.8.21; 24H, 27.8.21; 24H, 3.9.21; 24H, 21.9.21; Lib, 23.9.21; 24H, Lib, 24.9.21; Lib, 2.10.21;
24H, 6.10., 9.10., 14.10.21; LT, Lib, 15.10.21; 24H, 18.10., 20.10., 23.10., 11.11., 13.11.21; 24H, LT, 22.11.21; LT, 25.11.21; 24H, 27.11.21;
Lib, 7.12.21; 24H, 13.12.21; 24H, LT, 16.12.21; 24H, LT, 18.12.21; 24H, 22.12.21; Lib, 20.1.22; 24H, LT, Lib, 22.1.22; Lib, 25.1.22; LT,
Lib, 26.1.22; LT, 4.2., 7.2., 8.2., 11.2.22; 24H, LT, 15.2.22; LT, 16.2.22; 24H, LT, 21.2.22; LT, 22.2., 1.3.22; LT, Lib, 3.3.22; 24H,
4.3.22; LT, 5.3.22; 24H, 10.3.22; 24H, LT, 11.3.22; 24H, LT, 12.3.22; Lib, 15.3.22; 24H, Lib, 16.3.22; Lib, 17.3.22; 24H, LT, Lib,
21.3.22; 24H, LT, Lib, 22.3.22; LT, Lib, 23.3.22; 24H, 30.3.22; 24H, LT, 31.3.22; 24H, 2.4.22; LT, 4.4.22; 24H, 5.4.22; 24H, LT,
Lib, 6.4.22; LT, 7.4.22; 24H, 8.4., 9.4.22; 24H, LT, Lib, 11.4.22; LT, 13.4.22; 24H, 16.4.22
3) NZZ, 16.4.15; 24H, 18.4.15; 24H, NZZ, 21.4.15; NZZ, 29.5.15; 24H, 25.8.15; LT, Lib, 19.10.15; 24H, 20.10.15; TG, 4.11.15; 24H,
5.11., 9.11.15
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